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Dans son dernier ‹‹ CAlePiN ››, le Centre d’Action laïque - Brabant wallon publie un dossier
‹‹ enseignement ››. Dans la présentation de l’article ‹‹ enseignement : l’ascenseur social est-il en panne ? ››, on
peut lire la phrase suivante :

‹‹ l’école doit redevenir un moteur de changement contre l’inégalité et pour l’émancipation sociale et
intellectuelle ››.

Tout un programme ! si l’on se réfère aux résultats de l’enquête PisA, au vu de l’organisation générale de
‹‹ ses ›› écoles, la Communauté française Wallonie-Bruxelles est loin d’atteindre ce très louable objectif !

Nous vous livrons, ci-dessous, résultats et analyse du test PisA, publiés dans la revue citée ci-dessus.

Nous vous souhaitons bonne lecture et lirons, avec toute l’attention qu’ils méritent, les remarques et
commentaires adéquats que vous voudrez bien nous adresser.

claude van malder

le mot du president
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Mercredi 12 octobre. Ah! zut alors ! , quelle maussade journée à oublier dare-dare. A Mons, le car accuse un quart
d’heure de retard. en chemin, le ciel gris plombe la Thiérache : tantôt, il crachine, tantôt il pleuvote. Finalement, vers 15
heures, les nuages sueront franchement.
Mercredi 12 octobre. Ah ! la belle et mémorable journée !
- une diligence Couvy-Cars confortable et rutilante, emportant 31 voyageurs ; un cocher, georges, maîtrisant paisiblement
l’ardeur de ses 400 chevaux, sachant, le coquin, habillement complimenter les dames en évoquant charme et beaux yeux ;
- la découverte de la Thiérache, aux infinies vertes prairies délimitées par les haies, instillant le sentiment d’un environnement
calme et préservé ;
- la visite du château-forteresse de guise, théâtre de mille ans d’histoire et de rudes combats ;
- un réconfortant repas précédé d’un apéritif-maison au restaurant ‹‹ la Ferme de Jonqueuse ›› à Macquigny ;
- la visite du Familistère godin remarquablement commentée par eric.

chateau-forteresse

Notre arrivée à guise coïncida avec une accalmie du ciel. Chouette pour la visite extérieure de la forteresse. Terrain
effectivement accidenté, sol non plane, herbes mouillant les chausses non appropriées, donnèrent à ce parcours une note
sportive, de l’essoufflement et un peu de souffrance aux articulations en lutte avec l’arthrose.

A l’entrée de la forteresse, on découvre un des cinq bastions à orillons. la frontière avec l’ennemi étant proche, elle fut,
sous Claude de lorraine, aménagée en un système de défense parmi les plus modernes et efficaces d’europe. un architecte
italien, dont le nom m’échappe, en conçut les plans.

l’intervention ultérieure de vauban fut sans véritable incidence sur la structure en dur. Du vaste domaine où le végétal
domine nous verrons relativement peu. extérieurement, seul le donjon écimé domine. A son sommet, superbe vue de guise,
des ateliers godin et du familistère. sur le plateau sont visibles les restes arasés de la collégiale et, à proximité, de ruines. A
cent mètres, la visuellement attrayante demeure sans eau potable de notre guide - il parcourt 1.200 mètres pour s’en
approvisionner - s’évertuant à parler haut pour les oreilles malentendantes. une photo antérieure à la grande guerre montre le
lieu tel qu’il était avant le pilonnage par l’artillerie et notamment le puits, désormais inactif, plongeant jusqu’à une dérivation
de l’Oise, 90 mètres plus bas.

la véritable surprise vint du complexe souterrain : murs épais de près de 6 mètres, jolies galeries voutées en briques
plongeant avec des effets d’arcades vers les contre-mines et les couloirs d’écoute, et, pour compléter le système défensif de
l’entrée, l’antre des pestiférés et des lépreux, le bacille de Hansen complétant les armes d’hast et de jet, les mousquets et les
boulets. inconscience, témérité ou incrédulité des assaillants ?, l’histoire nous dit cependant que cette forteresse fut prise et
reprise au fil du temps.

la garnison pouvait accueillir jusqu’à 3000 hommes. en 1923, vendu par l’armée à un entrepreneur le site fut converti d’abord
en carrière, ensuite en décharge. le classement en monument historique s’effectua en deux temps : le donjon en 1924, le
château en 2008.

les remarquables bénévoles du ‹‹ Club du vieux manoir ›› veillent à la restauration du domaine, petit à petit ; un intéressant
musée a été aménagé par leurs soins ; de nombreuses activités sont organisées et notamment des camps pour jeunes. Bravo !

3.

eXcursion a guise

entrée de la forteresse, le bastion à Orillons le donjon
familistere godin Préambules au compte-rendu :

- Remémorons-nous quelle était la condition ouvrière au XiX s, rappelons-nous Zola. Pour ma part, je garde, bien vif en
mémoire, un article de la libre Belgique (je dis bien la lB), de la fin des golden sixties : le journaliste y rappelait le rang
auquel fut ravalé l’ouvrier : un outil, une machine !
- quelques dates et nombres (diverses sources) : Jean-Baptiste André gODiN : °1817-=1888. la poêlerie godin transférée à
guise, en 1846, cédée à la firme le Creuset, en 1968 et ultérieurement aux Cheminées Philippe. Nombre d’habitants à guise :
en 1846 : 3.528 ; 1861 : 4.529 ; 1886 : 7.677 ; 1891 : 8.153 ; puis, une régression démographique constante pour aboutir à
6.805 en 1968 et 5.365 en 2008. Conception du familistère fixée en 1858 ; construction du Palais social à partir de 1860 (classé
monument historique depuis 1994, du pavillon landrecies en 1878, du pavillon Cambrai en 1883, permettant d’atteindre 495
logements, dissolution en 1968. Après la restauration en cours du Palais social : 90 logements ; les pavillons, non classés, sont
entièrement occupés. Construction du familistère godin jouxtant le canal de Willebroeck, à Bruxelles, en 1887, dissolution en
1968, également. Phalantère-familistère = ruche bourdonnante, alors que la règle de l’habitat était la maison ou la chaumière
individuelle.
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Fils d’ouvrier, ouvrier lui-même ayant parcouru la France comme compagnon pendant 3 ans, godin mit ses
bienveillantes convictions en pratique dès que son entreprise prospéra à la faveur d’un brevet déposé: construction de poêles en
fonte. il estimait éthique que la richesse engendrée par leur travail revienne aux travailleurs. leur bonheur ne pouvait être
atteint, qu’exempts de soucis de premières nécessités. s’inspirant de Fourier, tirant leçon d’une coûteuse mésaventure au Texas,
il conçut et créa un familistère comportant logements, économat, nourricerie, pouponnat, bambinat, école, piscine, lavoir,
théâtre, kiosque à musique, jardin d’agrément et potager. J’en passe, je présume.  Mais pas de lieu du culte. Déiste mais
anticlérial. enchâssées dans un mur, encadrant une entrée, deux plaques invoquent; l’une ‹‹ Dieu nous soit en aide ››, l’autre
‹‹ Homme soit nous favorable ››.

le fil conducteur de sa pensée est bien l’épanouissement des individus par l’instruction, l’éducation, la culture et le
travail. sans oublier ni leur santé : d’où espace, lumière, le souci d’hygiène, ni l’équité : meilleurs salaires et primes. seul un
système rassembleur faisant appel à la collectivité permettait d’atteindre l’équivalent de la richesse. godin poussera le souci
d’intégration jusqu’à loger parmi ses employés et ouvriers. il se distinguera du paternalisme en créant non seulement une
coopérative de consommation dont les bénéfices de l’économat servaient à payer les salaires du personnel y affecté mais
surtout une coopétative de production. la construction du familistère fut à sa charge ; une grande partie de son avoir revint à la
coopérative de production à son décès. Fallait avoir des convictions solidement ancrées pour agir à ce point en généreux
philanthrope !

Notre guide fit remarquer que godin dérangera tous azimuts ; l’eglise, la bourgeoisie, les commerçants, les citadins ne
bénéficiant pas des avantages octroyés à ceux qui vivaient ‹‹ dans les briques ››. Mais aussi les penseurs de gauche ne
concevant pas l’émancipation de la classe ouvrière sans lutte de classes ou révolution. Pacifique, godin croyait au consensus.
en somme il fut un homme esseulé. et parfois incompris au sein même du familistère. Parmi les nombreuses pensées apposées
de-ci de-là sur les murs, je me souviens de l’une d’entre-elles, lorsque s’adressant au personnel (c’était postérieur à 1880) il
déclara : ‹‹ c’est malgré vous que j’ai ...››. il couronna son oeuvre par maints actes hors normes, intempestifs : hausser les
salaires, intéressement au bénéfice, réduire le temps de travail, obligation scolaire jusqu’à 14 ans (c’était 10 en France), prendre
en charge les études des plus talentueux, interventions dans les frais médicaux et pharmaceutiques, épargne, retraite, etc... quel
précurseur !

la visite du domaine dont nous n’eûmes qu’un aperçu, faute de temps, commença par l’économat où se tient une
exposition ‹‹ Du Château des ducs au Palais social ›› et s’acheva par le pavillon central du palais social qui me laissa pantois
par sa luminosité, en dépit de la grisaille. Cette construction en quadrilatère, haute de 3 étages, communique par des passages
abrités avec les deux ailes latérales. le toit en verre préserve la cour de la pluie, favorise la ventilation et l’évacuation de
l’humidité. la largeur des coursives cernant chaque étage permet de se croiser aisément. la recherche de luminosité dans les
logements est obtenue par des fenêtres s’agrandissant au fur et à mesure que l’on descend d’étage. le chauffage est individuel.
Chaque étage est alimenté en eau. Pour éviter humidité et moisissures, interdiction de lessiver dans les logements. De larges
escaliers sont implantés au coin du quadrilatère. Des caves, nous ne les verrons pas, sont éclairées par des ouvertures grillagées
aménagées dans la cour sous laquelle elles se situent. Dans la cour, lieu de rencontre, sorte d’agora, se tenaient la fête de
l’enfance et la fête du travail. J’eus le temps de voir deux appartements meublés et d’admirer, au 3e niveau, de nombreux
poêles ; je distinguai particulièrement ceux qui contenaient, intégrés au volume, un récipient pour chauffer l’eau muni d’un
robinet pour la distribution. et, aussi, un autre, petit et solitaire, destiné à chauffer une batterie de fers à repasser calés en
oblique. la vie en collectivité, réglementée (nos actuels actes de base, en somme), ne fut pas dépourvue de conflits mais, de
mémoire, il me semble qu’il n’y eut jamais que trois exclusions.

les travailleurs étaient propriétaires de la société mais locataires de leur appartement. les logements étaient  attribués en
fonction de la composition de la famille. godin voulut que l’Oise fasse césure entre l’usine et la vie privée. Au fil du temps,
mi-XX s, ces logements furent cause de dissensions, les enfants ayant bénéficié d’un droit de préemption. l’esprit du
familistère subit quelques bémols.

etait-il un utopiste ? J’esquive et pose d’autre questions :
1) quel ordre économique et social fit-il l’unaminité ? Fut ou est équitable et respectueux envers tous ? A surmonté une

profonde récession ?
2) la résurgence de l’individualisme est-elle évitable, les hommes étant ce qu’ils sont, sitôt conquise une certaine

aisance ?
le familistère fonctionna un siècle. Belle longétivité pour une utopie. le déclin suivit inéluctablement celui de

l’entreprise, la modernité ayant mis aux placards les poêles en fonte émaillée, et l’ouverture du marché européen n’étant pas
restée sans effet. quelle bouleversante découverte que la pensée de cet ambitieux humaniste concrétisée par une oeuvre
mûrement réfléchie là ou nombre de critiques penseurs se complurent dans la théorie. ‹‹ Plutôt que de parler, j’agis ››. Après
son décès, il fut statufié. serais-je excessif en soutenant que ce n’était que justice malgré mon aversion pour le culte de la
personnalité ? le sens que le bonhomme donna à sa vie, m’a rémué.

vifs remerciements à Achille Debrus pour l’organisation de cette remarquable journée doublée de découvertes requérant un
approfondissement et, pourquoi pas ? , un retour individuel in situ, à la faveur notamment d’un billet ‹‹ week-end découverte 
à guise ››

raymond sallé

le palais social et la statue de godin le Familistère : cour intérieure du pavillon central du palais social



Comme suite au courrier adressé à Mme la Ministre simonet (voir bulletin du 3e trimestre) par notre
administrateur Achille Debrus, vous trouverez, ci-dessous, les copies des réponses reçues.

A signaler que nous venons d’apprendre que les primes pour 2012 resteraient inchangées malgré la hausse
du coût de la vie. Peut-être que nos différentes démarches ont contribué à ce statu-quo! (mêmes montants
depuis le 1er janvier 2009.)

assurance soins de sante - hospitalisation (ethias)
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“ une compresse froide placée sur l’endroit douloureux lorsque 
l’on est victime de contusions ou de foulures, peut-elle être dangereuse ? ”

Pour le Dr. Tom Teulingkx, généraliste et médecin du sport, en cas de contusion ou d’entorse, la
meilleure chose à faire est d’appliquer la technique “iCe (glace), compression (un pansement compressif) et
élévation (surélever le membre blessé). une compresse glacée appliquée directement sur la peau risque de
provoquer des brûlures, les lésions dues au froid et à la chaleur étant similaires.

l’application d’une compresse froide sur une articulation contusionnée ou foulée pour l’empêcher de
gonfler n’est pas à proscrire pour autant, bien au contraire. simplement, évitez le contact direct avec la peau.
intercalez un fin linge humide et ne laissez la compresse en place pas plus de dix minutes. Répétez
l’application deux ou trois fois par jour au cours des premières 24 ou 48 heures. Ceci permettra de prévenir
l’apparition d’hématomes, mais aussi de soulager l’inflammation et la douleur. Mieux encore, remplacez la
compresse par un glaçon que vous frottez sur l’endroit douloureux pendant 5 à 10 minutes, afin de bénéficier à
la fois de l’action du froid et d’un bon massage, tout en évitant le risque de gelures.

“ le savez-vous?  grapa- la garantie de revenus aux personnes âgées ”

Quels sont les montants de la grapa ?

si vous cohabitez avec une ou plusieurs personnes... : le montant de base est de 7.477,20 € par an ou de
623,10 € par mois.

si vous habitez seul : vous pouvez obtenir le montant de base majoré, soit 11.215,80 € par an  ou
934,65 € par mois.

A partir du 1er septembre 2011, les montants de la grapa sont augmentés de 2%.

conditions : 

1. etre âgé de 65 ans.

2. Avoir la nationalité belge, être ressortissant de l’u.e ou d’un pays avec lequel la Belgique a conclu un
accord, être refugié reconnu, apatride ou de nationalité indéterminée.

3. Avoir son lieu de résidence principal en Belgique

a qui demander la grapa ?

soit le service de Pension de votre Commune.

soit l’Office des Pensions - Tél. gratuit : 0800/502.56

victor carlier

Documents extraits de la brochure contact n°5/2011

bon a savoir
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recrutement de nouveauX membres

a vos agendas

7.

l’Association compte, à ce jour, un peu moins de mille membres. Hélas, tous ne s’acquittent pas toujours
régulièrement de leur cotisation ... ils oublient de le faire - c’est le cas le plus fréquent - ou... ,  bien
malheureusement, ils ne sont plus de ce monde et nous n’en avons pas été avertis !

Afin de pouvoir continuer à vous proposer différentes activités et à faire paraître le ‹‹ Bulletin des
Retraités ››, le Conseil d’Administration a décidé de lancer une campagne de recrutement. Nous ne bénéficions
d’aucun subside et la cotisation des membres est notre seule et uniQue source de revenus !

une ‹‹ loterie du recrutement ›› est lancée ! Comment y participer ? C’est très simple : tout membre de
‘l’A.P.R.A.F.s., en règle de cotisation, il va de soi, qui fera parvenir à Mme Héraly - Allée du Jacquemart 2/12
à 1400 Nivelles, les nom et adresse de trois collègues retraité(e)s, susceptibles de s’affilier à l’Association,
recevra, par retour du courrier, un bon numéroté de la ‹‹ loterie du recrutement ››.

lors de l’Assemblée générale de mars 2012, aura lieu le tirage au sort des numéros gagnants... qui
recevront immédiatement leur lot.

qu’on se le dise... et bonne chance à chacun(e) !

le conseil d’administration

1. Assemblée générale des membres le mardi 20 mars 2012 à l’internat global autonome, à Nivelles.
Conférence par le Docteur Crenier, endocrinologue. sujet : le glucose : du transport d’énergie aux diabètes. 

2. Possibilité d’une excursion dans le sud namurois et la botte de givet, dans la première quinzaine d’octobre

3. voyage-excursion dans le Nord Pas de Calais (Arras, Boulogne, Nausicaa...) début juin

Remarque : plus de précisions sur les activités seront données dans le bulletin du 1er trimestre 2012

le conseil d’administration

des appartements au littoral pour 2012

en juin et septembre 2012. les membres de notre Association pourront encore profiter de la location
d’appartements confortables situés sur la digue à la Panne.

Cette activité vous permettra de réserver un logement de vacances sans devoir vous déplacer et remplir
des formalités particulières. A signaler aussi que la garantie à verser sera toujours prise en charge par l’AsBl
et le prix de la location seront sensiblement les mêmes que ceux de 2011 ( ±640 euros par quinzaine et ± 330
euros par semaine).

les personnes intéressées sont invitées à se manifester le plus rapidement possible et ce, sans
engagement définitif de leur part, auprès du responsable des réservations J.P. Charlier, 28, la voie qui Monte à
5020 Malonne, tél. 081/44 51 78.

les prix réclamés par les agences étant fixés selon le nombre d’appartements loués et la durée des
séjours, les contrats définitifs seront seulement établis début de l’année 2012
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poesie, prose et prose poetiQue

Le bel âge
Le bel âge c’est bien à quinze ans
Quand on flirte sans penser au temps,
Au temps qui égraine les jours,
Les jours qui s’ouvrent à l’Amour.

Le bel âge c’est à vingt-cinq ans,
Qui voit venir le jeune enfant,
L’enfant qui dort sous la charmille,
L’enfant qui éclaire la famille.

Le bel âge c’est à cinquante ans
Quand, enfin, on est grand-parent,
Qu’on joue avec sa petite-fille,
Qui embellit toute votre vie.

Le bel âge c’est à septante ans
Quand on va danser hardiment,
Quand on admire la campagne,
Au bras d’une tendre compagne.

Chaque moment de la vie, je crois,
Peut être très grand moment de joie.
Il faut jouir de chaque instant,
Qui vous fait, de la vie, gourmand. 

francis duchesne

symphonie d’oiseaux

Dans la brune du matin qui dévoile l’aurore,
le merle est le premier qui lance ses vocalises
et l’étourneau s’engage pour crier le plus fort.
Le concert des oiseaux déjà se concrétise.

Dès les premières notes, l’énergie qui jaillit
des taillis, des futaies anime le colvert
qui rêvait sur le bord de l’étang endormi.
Il cancane avec force pour réveiller ses pairs.

L’allégresse grandit et la corneille entame
un très long défilé de répons métalliques ;
elle encourage le choeur d’un bruyant amalgame
qui s’envole entraînant un chant polyphonique.

Le rouge-gorge discret déclame son prélude :
une mélodie douce qui fuse du peuplier.
Et la mésange égrène des notes en interlude
qui annoncent le vent qui plus tard va souffler.

Dans le couvert des blés, la caille qui margote
se faufile en courant pour cacher ses couleurs.
Tous les pigeons roucoulent, on dirait qu’ils complotent
pour que tout l’univers avec eux chante en choeur.

anne-marie storm  (bruxelles)



Dans son discours, à l’hôtel de ville de Bruxelles, le 27 septembre dernier, à l’occasion des 40 ans de la
Communauté française, le Ministre-Président R. Demotte a tenu les propos suivants sur l’école : 

‹‹ A l’échelle de l’europe, notre enseignement ne souffre globalement pas d’un sous-investissement, mais
reconnaissons que, parfois, il y aurait moyen de faire mieux avec le même budget. la volonté d’amélioration
permanente devra être qualitative, impliquant, comme dans tous les secteurs, le dépassement des tabous et une
volonté forte de décloisonnement au profit d’une collaboration optimisée ››.

et vous ? qu’en pensez-vous ?

Partagez-vous les idées du Ministre-Président R. Demotte concernant l’école ?

Faites-le nous savoir en nous écrivant au siège social de l’Association.

claude van malder

declaration de rudY demotte sur l’ecole
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l’institutrice demande : quand je dis ‹‹ je suis belle ››, quel temps est-ce ? - le passé, madame.

que veut dire l’eau ‹‹ potable ›› ? C’est celle que l’on peut mettre dans un pot.

que faire la nuit pour éviter les moustiques ? il faut dormir avec un mousquetaire.

perles enfantines

Dans la précédente brochure, deux coquilles sont intervenues dans la publication de la liste des membres.
en premier lieu, il convient de rappeler que Mr victor Carlier, ancien président de l’AsBl, domicilié avenue
du vallon, 27 - 1640 Rhode-ste-genèse (tél. 02/3584778) fait toujours partie du C.A. ainsi que du bureau en sa
qualité de président honoraire.

la seconde erreur concerne Mr Bury, Jean : son numéro de téléphone est erroné. il convient de lire
02/3548023.

conseil d’administration : errata

extrait du monde, du mercredi 19 octobre 2011 : une pensée de thomas Jefferson, 3e président
des etats-unis, exprimée en 1802.

‹‹ Je pense que les institutions bancaires sont plus dangereuses pour nos libertés que des armées entières
prêtes au combat. si le peuple américain permet un jour que des banques privées contrôlent leur monnaie, les
banques et toutes les institutions qui fleuriront autour des banques priveront les gens de toute possesion,
d’abord par l’inflation, ensuite par la récession, jusqu’au jour où leurs enfants se réveilleront, sans maison et
sans toit, sur la terre que leurs parents ont conquise ››. etonnant, non !

a mediter ...
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agenda culturel



Comme suite aux articles parus dans les brochures 120 & 121 de cette année, nous avons reçu un
nouveau courrier signé par notre collègue retraité Michel vanderpypen de ligny. vous en trouverez le contenu
ci-dessous.

‹‹ C’est avec un grand intérêt que j’ai parcouru les articles intitulés notre calendrier ››, parus dans les n°s

120 et 121.
Cependant, à  propos du calendrier grégorien, il n’a pas suffi de rattraper le retard en passant du 4 au 15

octobre 1582. en effet, si l’on ne s’en était tenu qu’à cela, on retombait dans le même travers que le calendrier
julien.

le pape grégoire Xiii sous les conseils de l’astronome eusebio vercellese d’Alexandrie, a décrété par
une bulle qu’il fallait supprimer 3 années bissextiles séculaires sur une période de 400 ans.

seules sont bissextiles les années séculaires divisibles par 400 telles que 1600, 2000, 2400 ...

C’est ainsi que 1700, 1800 et 1900 ne furent pas bissextiles et il en sera de même pour 2100, 2200, 2300.

Pour les philatélistes, je signale que la poste vaticane a émis un bloc en 1982 à l’occasion du
quadricentenaire de calendrier grégorien (copie ci-jointe).

notre calendrier .. encore des precisions

11.

grand concours de fin d’annee

A l’occasion des fêtes et à l’initiative de l’un de nos membres, nous organisons un ‹‹ concours littéraire
››. Des prix, sous forme de bouteilles de champagne et de vin, récompenseront les 3 premiers gagnants, après
éventuel tirage au sort qui aura lieu lors de l’Assemblée générale de mars 2012.

objet du concours : il s’agit de retrouver les auteurs des 5 phrases célèbres reprises ci-dessous :

1. une vie, voyez-vous, ce n’est jamais si bon, ni si mauvais qu’on le croit.

2. le beau pour un crapaud, c’est la crapaude.

3. ... Passant, ne fais ici de bruit, garde bien que tu ne l’éveilles car voici la première nuit que le pauvre ...
(nom de l’auteur) sommeille.

4. l’horreur et la fatalité se sont donné carrière dans les siècles : à quoi bon mettre une date à l’histoire
que j’ai à vous raconter.

5. il faut devenir vieux de bonne heure pour rester vieux longtemps.

Pour départager les lauréats, répondez à la question subsidiaire suivante : combien de réponses exactes
recevrons-nous ?

les réponses écrites doivent être envoyées pour le 10 mars 2012 au plus tard à l’adresse ci-après :
Jacques Delfosse, rue Bequet n°3 à 5000 Namur.
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billet d’humeur : le bruit

la musique est un bruit qui coûte cher, soutint léopold ii.
Transposons : le bruit coûte cher à la santé, à notre équilibre.
le bruit, ce fléau contemporain, nous concerne tous, que la peau du visage soit lisse ou imberbe, tannée ou
burinée.
la jeunesse évacue la réalité du danger. Comme l’idée de la mort ou le risque du sida.
la vigueur et la vitalité de leur âge gomment souvent l’aperception.
et, les autorités semblent peu enclines à contrecarrer cette manne d’électeurs.
Hors la législation du travail qui s’emploie à la protection des travailleurs, les pouvoirs publics se soucient peu
de remédier à l’avalanche de décibels qui submerge le citoyen.
la rue de la cité est bruyante (circulation automobile, motos, sirènes des ambulances ou de la police,
revêtement inapproprié de la chaussée, les haut-parleurs, les alarmes, les marteaux-pics ...).
les immeubles modernes à ossature en béton également. le moindre percement y est perçu partout.
Ah, le bruit !
les activités de délassement, n’y échappe pas davantage : on sait que les festivals ont haussé de 40 dB le
niveau de bruit en 40 ans.
De même pour les concerts.
J’ai renoncé à revivre en 2012 la mésaventure subie lors de l’édition 2011 du spectacle ‹‹ âge tendre et tête de
bois ››. en me bouchant les oreilles, je comprenais encore parfaitement les paroles des chanteurs. Adepte de la
‹‹ vieille ›› chanson française, j’ai estimé qu’elle était desservie par ce nuisible bombardement de décibels.
suis-je sévère, en soutenant que cette production, louable en soi, se détourne de l’art, de l’expressivité, de la
délicatesse, au profit du spectacle et de la rentabilité (le nombre de spectateurs)?

Je garde agréablement en mémoire les ducasses de mon enfance. la musique mécanique produite par les
cylindres ou les cartes perforées ne traumatisait pas le tympan.
A liège, l’incontournable foire d’un mois et demi, que je fréquente pour le plaisir des enfants de la famille,
engendre également des nuissances car chaque forain, par émulation, hausse inutilement le ton à la faveur des
moyens d’amplification de plus en plus performants (assoudissants). il en résulte - pour quelle valeur ajoutée ?
- plus de bruits, plus de nuissances pour les riverains situés à bonne distance, non pas plus d’attention du
passant. elle serait tout autant captée, et peut-être davantage, si tous les forains se remettaient à le héler comme
jadis.
imaginons que demain, pour se mettre à la page, les vendeurs au marché utilisent au maximum les moyens
d’amplification pour attirer les acheteurs, et détourner le chaland de sa pratique habituelle. Je me détournerais
des marchés et des halles.

et, que dire de certaines ‹‹ fêtes ›› - pas celles de tous - de la ‹‹ musique in ›› subventionnée par nos élus,
véritables déluges, trois ou quatre jours et des heures durant et jusque dans la nuit, de perçants aigus et de
basses faisant vibrer les vitres et fuir les riverains valides.
subventionner ces musiciens ne me contrarie pas au niveau du principe bien que je considère - opinion
naturellement discutable - que mettre leur musique sur un même plan que la musique classique n’est pas du
meilleur goût. soutenir et subventionner de nouveaux moyens d’expression ? Certes oui, mais en veillant
strictement au respect des recommandations  de la Faculté et au bien-être du citoyen. Des mesures furent bien
prises pour remédier au tabagisme passif, pour imposer la ceinture. Pourquoi pas, contre le vacarme, par
exemple, en le délocalisant au diable vauvert, en le dépaysant au milieu des champs ou dans une clairière ?
Privilège des fans, ils en profiteraient seuls. Mais je m’emballe. Car Werchter et le Pukkelpop sont à l’écart de
la cité si je ne m’abuse.

les risques pour la santé d’un excès de nuissance sonore - volume et durée d’exposition sont bien décrits par
l’OMs et préoccupent notre Ministère de la santé.

en Belgique, au contraire de la France, les pouvoirs locaux mettent peu d’empressement, hors déclarations, à
prévenir ou à juguler les débordements.

Des textes existent tant au niveau européen qu’au niveau national. encore faut-il la volonté de les appliquer. la
Flandre voulant réglementer le niveau sonore des concerts s’est heurtée à un tollé en janvier 2011. Tout en
comprenant les préoccupations de la ministre, Madame schauvliege (100 dB maximum + des mesures
contraignantes), le député régional flamand Herman schuereman, organisateur du festival de Werchter, a
estimé que la Flandre se tirait une balle dans le pied et menaçait l’industrie musicale flamande.

Des directeurs de salles, même subventionnées par la Communauté française, veulent contenter leur public.
Pognon et non éducation.
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Maints organisateurs estiment que le bruit est un fait culturel. C’est surtout une inattendue sujétion. Au delà
d’un certain seuil - 105 dB - naît une dépendance qu’exploitent les groupes musicaux ( la libre Belgique du
21.01.2011).

Récemment, j’observais à la télévision, son coupé, que les musiciens d’un groupe de ‹‹ hard music ›› avaient
pris soin de mettre des bouchons. Pas le public malgré les recommandations.
quel est l’intérêt à faire du tintamarre si musiciens et spectateurs doivent se protéger les oreilles. Ah oui, c’est
culturel.
le goût relève surtout de l’éducation et de la réflexion. Discutant, lors d’une représentation de Rigoletto à
l’opéra de liège avec trois rhétoriciennes chargées d’un reportage par leur professeur, elles m’assurèrent de
leur dédain pour la musique de l’opéra et apprécier sans réserve la musique cacophonique.

la pub à la télévision, je lui clos le bec. Je sais, je sais, ce n’est point le volume, qui augmente ; une
modification de l’intensité ou de la densité des sons en donnent l’impression. qu’importe ! le résultat est
l’obtention de l’effet inverse à celui recherché car même muette, cette pub crispe et engendre un sentiment de
rejet.
A propos de pub et du bruit, je me souviens de l’une d’entre elles diffusée il y a 15-20 ans.
imaginez un champ de blé à hautes tiges comme il n’en existe plus (les basses tiges limitent la verse), comme
ont disparu les saisonniers, les dizeaux, les bonnes vieilles meules dans lesquelles Mireille aimait se 
coucher, ...
imaginez ce grand champ et un apaisant silence. quel divin bonheur. Puis, dring, dring, dring. Du milieu du
champ, un homme se lève - il n’est pas dénudé - gsM à la main. il affiche ostensiblement sa satisfaction. et la
pub d’affirmer : la liberté. De je ne sais plus quoi. J’aurais plutôt dit asservissement ; car ou ce bonhomme
avait besoin de se reposer, ou de muser, ou il était en galante compagnie, et il devait être dérangé. Dans sa
situation, tel aurait été mon sentiment.

J’ai renoncé au cinéma. Non par désamour mais en raison des pics sonores qui y sont atteints lors de la pub ou
de la présentation des prochains films.

la pollution sonore engendre de dommageables effets pour la santé.
en voici, ci-après, un aperçu paru dans un article de la revue solidaris n°3 de 2011 :

1) effets physiques : lésions auditives, troubles du sommeil, maux de tête, problèmes cardio-vasculaires,
augmentation de la pression sanguine ;
2) effets psychologiques : stress, nervosité, tension, irritabilité, perturbation du sommeil, troubles de la
communication ;
3) effects sociaux : difficultés de communication, agressivité, jugements portés sur les autres, ségrégation
sociale (ghettos du bruit). 

quelques informations extraites de la même revue que reprennent maints autres périodiques ou sites internet :

1) Opter pour la prévention : le seuil de la douleur auditive (120 dB) est supérieur au seuil du danger (85 dB)
qui recommande d’adopter une attitude préventive.
2) quelques balises pour comprendre : - à moins de 85 dB, il n’est pas nécessaire de surveiller la durée
d’exposition ; la durée d’exposition quotidienne tolérable sans protection est d’une heure, à 94 dB, de 15’ à 100
dB, de 5’ à 105 dB.3 ;

les réflexes qui protègent :

- limiter le niveau sonore d’exposition : lorsque cela est possible, baisser le niveau d’émission, s’éloigner de la
source sonore, porter des protections (casques, antibruit, bouchons),...
- Même agréable une musique peut faire mal. les risques auditifs sont peu liés au plaisir ou la qualité du son.
- l’écoute d’une musique agréable ou un bruit déplaisant présente quasiment les mêmes risques.
- que faire en soirée ou pendant les concerts ? s’équiper de bouchons d’oreille, s’éloigner des enceintes et
s’octroyer des moments de calme.
- Des baladeurs moins agressifs. Pour y arriver : réduire le volume et limiter l’écoute à moins d’une heure de
suite à volume moyen.

‹‹ un Belge sur quatre dort mal a cause du bruit ››, tel est le titre d’un article du soir daté de 26 juillet 2010.

veuillez noter que le décibel est une grandeur qui suit une progression logarithmique. les décibels ne
s’additionnent donc pas. Deux bruits de 80 dB aboutissent à une valeur de 83 dB.

un petit conseil : si vous faites fréquemment répéter plus haut ses propos à votre conjoint, écartez l’idée qu’il
(elle) mumure ou susurre, marmotte ou chuchotte.
votre audition est fautive. Je mis du temps à le saisir.

raymond sallé
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• le 14 janvier 2011, est décédé à Waterloo gilbert MAReCHAl, proviseur honoraire à l’Athénée royal
Riva Bella de Braine-l’Alleud. il était né à Houdeng-goegnies le 19 mars 1926. ses funérailles ont eu lieu à Waterloo
le 18 janvier.

• le 3 mars 2011, est décédée à Mouscron guy BAillY, professeur honoraire d’éducation physique  l’i.T.e.
et au lycée d’etat de Mouscron. il était né à grand-Axhe le 26 décembre 1937.

• le 10 mars 2011, est décédé à Mouscron, Roger DevOs, secrétaire de direction honoraire à l’i.T.e. de
Mouscron. il était né à Mouscron le 28 décembre 1924.

• le 13 avril 2011, est décédée à gembloux Yvonne  HullOT épouse de Charles DeFReCHeuX,
inspectrice honoraire de l’enseignement secondaire (cours techniques) de la Communauté française. elle était née à
Pommeroeul le 23 mars 1924. ses funérailles ont eu lieu à gembloux le 18 avril.

• le 23 avril 2011, est décédé louis leFeBvRe, directeur honoraire de l’ecole normal de verviers et
professeur d’histoire honoraire au conservatoire de verviers. il était né à leers-Nord le 22 février 1921. ses
funérailles ont eu lieu le 28 avril 2011.

• le 1er juin 2011, est décédé à Bruxelles Claude DeMAN, ancien professeur de français à l’i.T.e. de
Mouscron et l’ecole secondaire d’enseignement spécialisé de Frasnes-lez-Anvaing. il était âgé de 59 ans.

• le 23 juin 2011, est décédé à Barvaux-sur-Ourthe Jean luCAs, ancien professeur d’éducation physique à
l’Athénée royal  de la Roche-en-Ardenne et inspecteur pour l’enseignement spécialisé. il était né à Namur le 8 février
1933. ses funérailles ont lieu dans la stricte intimité familiale.

• le 30 juin 2011, est décédé à Jette Willy vANHeNDeN, premier correspondant à la recherche honoraire  à
la Bibliothèque royale de Bruxelles. il était né à Berlare le 13 juillet 1926. ses funérailles ont eu lieu à Jette le 7
juillet.

• le 5 juillet  2011, est décédée à Herseaux gisèle sAusseZ, épouse Alphonse sAuDOYeR, chef d’atelier
honoraire de la section coupe couture à l’institut technique de l’etat de Mouscron. elle était née à quiévrain le 20
février 1931.

• le 12 juillet 2011, est décédée à Bruxelles Anne liviN, professeur à l’Athénée royal  de Pont-à-Celles.
elle était née à Watermael-Boitfort le 12 décembre 1955. ses funérailles ont eu lieu à Mons le 18 juillet.

• le 22juillet 2011, est décédée à Tournai Agnès ROBeRT, professeur honoraire (mathématiques)
àl’Athénée royal  de Mouscron . elle était née à Tournai le 21 juillet 1910.

• le 5 août 2011, est décédée à Huy Marie-louise PAYe, veuve JADOT, institutrice primaire à l’ecole
normale d’Andenne et ensuite au lycée d’etat de Namèche. ses funérailles ont eu lieu au crématorium de gilly le 9
août 2011, suivies du dépôt de l’urne au cimetière de surlemez-Couthuin. elle était née à seilles le 13 mai 1937.

• le 11 août 2011, est décédé à liège vincent PluMACKeR, ancien directeur de l’ecole primaire de l’etat
à siegen (Allemagne). il était né à Andrimont le 16 juillet 1931. ses funérailles ont eu lieu à liège le 17 août.

• le 16 août 2011, est décédé à Ottignies Jules sCHMiTZ, professeur honoraire (langue maternelle) à
l’Athénée royal  de Rixensart. il était né à Bastogne le 27 septembre 1929. ses funérailles ont lieu à Rixensart le 23
août.

• le 18 août 2011, est décédée à Bruxelles simone TOussAiNT, directrice honoraire de l’ecole moyenne
de l’etat de ganshoren. elle était âgée de 95 ans. ses funérailles ont eu lieu dans l’intimité.

• le 21 août 2011, est décédé à Fossses-la-ville Yves PesTiAuX, ouvrier-chauffeur à l’internat autonome
de la Communauté française de saint-servais. il était né à saint-servais le 2 septembre 1958. ses funérailles ont eu
lieu à saint-servais le 2 septembre.

• le 24 août 2011, est décédé à godinne Willy JOlY, directeur honoraire et fondateur de l’ecole
fondamentale autonome de l’etat de Mettet. il était né à Blankenberghe le 23 mai 1928. ses funérailles ont eu lieu à
Mettet le 27 août.

• le 28 août 2011, est décédée  Arsimont Monique MARique, veuve Michel gRegOiRe, ancienne
ouvrière d’entretien à l’internat autonome de la Communaté française de Tamines. elle était née à Fosses-la-ville le
9 août 1947. ses funérailles ont eu lieu à Arsimont le 31 août.

• le 28 août 2011, est décédé Massimo BeNeDeTTi, professeur de mathématiques à l’Athénée royal de
Forennes. il était né le 31 janvier 1951. ses funérailles ont eu lieu à Tamines le 1er septembre.

• le 3 septembre 2011, est décédée à Alsemberg Andrée gATHY, professeur honoraire (biologie) à
l’Athénée royal de Nivelles. elle était née à Auderghem le 22 juillet 1934. ses funérailles ont eu lieu à uccle le 9
septembre.

• en septembre 2011, est décédée Fernande vANDeNDORPel, veuve Richard  gODiN, ancienne
enseignante de l’ecole primaire ‹‹ Prince de liège ›› de Kinshasa de 1967 à 1992. ses funérailles ont eu lieu à uccle

IN MEMORIAM
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• le 8 septembre 2011, est décédé à Anderlecht Claude MARCO, professeur honoraire de l’université de
Mons-Hainaut. il était né à uccle le 14 février 1934. ses funérailles ont eu lieu dans l’intimité.

• le 11 septembre 2011, est décédé Claude gAlleT, adminstrateur en retraite de l’internat de l’Athénée
royal de Martelange. il était né  Marcinelle le 30 avril 1940. ses  funérailles ont eu lieu à Fauvillers-Wisembach le 14
septembre.

• le 17 septembre 2011, est décédé à la Hulpe Julien gARsOuX, professeur émérite de l’université Mons-
Hainaut. il était né à Thimister le 4 mars 1928. ses funérailles ont eu lieu dans l’intimité familiale.

• le 18 septembre 2011, est décédé à liège etienne HeliN, professeur émérite à l’université de liège. il était
né à liège le 11 décembre 1923. ses funérailles ont été célébrées le 22 septembre.

• le 23 septembre 2011,  est décédé à Mont-godine Roger NiTeleT, professeur honoraire (géographie) à
l’Athénée royal de Bertrix. il était né à Pont-à-Celles le 13 mars 1936. ses funérailles ont eu lieu à Bertrix le 27
septembre.

• le 23 septembre 2011, est décédé à Bruxelles Huguette CAsTeRMAN, épouse Jacques BRiCHAuT,
éducatrice honoraire de l’Athénée royal de Jette. elle était née à Familleureux le 7 septembre 1931. ses funérailles
ont eu lieu à uccle le 29 septembre.

• le 1er octobre, 2011 est décédée à saint-Mard ginette veRMAeReN, épouse Jean iKeR, ancienne
professeur de musique de l’Athénée royal d’Athus. elle était née à Athus le 21 août 1936. ses funérailles ont eu lieu à
Arlon le 4 octobre.

• le 1er octobre 2011, est décédé à Ath Pierre DelvOYe, professeur honoraire de l’u.l.B.. il était né à Ath
le 12 août 1945. ses funérailles ont eu lieu à Frasnes-lez-Anvaing le 6 octobre.

• le 2 octobre 2011, est décédé à Bruxelles André MARTiN, professeur honoraire aux Athénées royaux de
schaerbeek  et de Watermael-Boitsfort. il était né le 9 avril 1925. ses funérailles ont eu lieu  uccle le 6 octobre.

• le 7 octobre 2012, est décédé  Woluwé-st-Pierre Jean DRAPs, professeur émérite de l’université d’Anvers
et ancien professeur de langues germaniques à l’Athénée royal d’etterbeek. il était né à laeken le 8 novembre 1918

• le 10 octobre 2011, est décédé à Tournai Jacques lOiN, ancien professeur de menuiserie à l’i.T.e. de
Mouscron. il était né à Brasménil le 7 février 1933.

• le 11 octobre 2011, est décédé à Bierges ernest MeAN, professeur ordinaire honoraire et ancien doyen de
la Faculté des sciences Appliquées de l’université de liège. il  était né à liège le 22 janvier 1917. ses funérailles
ont eu lieu à Rixensart le 14 octobre.

• le 31 octobre 2011, est décédée à Bruxelles Marguerite FTReel, professeur honoraire (arts plastiques) à
l’Athénée royal de Rixensart. elle était âgée de 80 ans. ses funérailles ont eu lieu  à uccle le 5 novembre.

si vous avez connaissance du décès d’un ancien membre du personnel de l’administration, des services
et établissements de l’etat en Communauté française et en Communauté germanophone, adressez à 
H.vets, chaussée de Charleroi, 49 à 1471 loupoigne les renseignements concernant la personne
décédée (nom, prénom, ancienne fonction, âge, date du décès, lieu des funérailles,…)
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petites annonces

- A vendre oeuvres complètes d’Honoré de Balzac - 40 volumes comprenant la comédie humaine (33), le
théâtre (2), les contes drolatiques (2), des oeuvres diverses (3), illustrations gravées sur bois. editeur : louis
Conard, Paris - Prix 180 euros - Tél. 071/38.53.90.

- France : à louer studio équipé pour 4 pers. max. , à proximité du lac saint Point (sud de Pontarlier dans
le Doubs et à 15 km de la suisse) 900 m d’altitude. endroit calme, idéal pour la marche, vTT, détente, visites...
près des pistes de ski.  Tél. : 071/71 21 74.

- A saisir ! valais suisse dans superbe village d’Ovronnaz, loc. splendide appt 2/6 pers. lux. équipé - très
grand confort - immense terrasse sud-vue splendide- soleil - centre thermal - belles prom. ski-etc. Prix très bas
toute l’année par jour ou par semaine tout compris. envoi de doc. et photos, Tél. : 02/653.35.25.

- souhaite échanger, pour collection, petits savons d’hôtels et flacons de parfum. Peux aussi offrir sacs en
papier et carrés de sucre. Tél. 065/65.21.90.

- A vendre oeuvres complètes de g. simenon en 66 volumes (18 x 33 cm.). edition Rencontre à lausanne
1968. Tél. : 071/38.53.90.

- A vendre collection complète (depuis 1935) des chromos lieBig + albums liebig adéquats. 
Tél. : 02/354.65.77 (avec répondeur)

- A vendre 8 volumes Focus encyclopédies nouvelles internationales Bordas, par ordre alphabétique, état
neuf, prix à convenir. Tél. : 0498/766 923.

- Ateliers de peinture décorative et vente en ligne www.la-magie-de-lart.com Tél. : 0474/493 501 ou
0475/807 489.

- A vendre – Bruxelles à travers les âges, louis Hymans, 2 vol. ill. plans 1884 – essai sur la révolution
belge, Nothomb, ed. Mertzbach 1876 – la France héroïque et ses alliés 1914/1919, 2 vol. larousse 1919 –
Théâtre complet de e. Rostand, 4 vol. ill/ ed. lafitte 1910 – Héros et Martyrs, Fusillés 40/45 Bxl. – Cours
familier de littérature lamartine 22 vol. 1860/1865 – livres Artis + images Artis et Historia. Tél. : 02/216.85.81.

- A louer Côte d’Azur 20 km de st Raphaël, villa 3 ch., avec douche, gde terrasse avec piscine, 20 ares de
terrain avec rivière, à proximité tennis, golf et verdon - tél. 0476/416 531

- A vendre Histoire de Belgique H. Pirenne - 4 volumes, format 25/32 - éditions la Renaissance. Très
bon état . 50€ - Tél. 067/21.32.37.

- A vendre :
- 1 stylo Parker 51 (capuchon or) et 1 stylo parker 21. en parfait état.
- 1 vase val-st-lambert rouge, un autre vert et 1 cendrier val-st-lambert vert. Tout impeccable.
- un ensemble de livres et aussi de revues sur les chemins de Fer. Tout est très récent et en parfait état.
- une centaine de minéraux. Prix très bas. soit en lot soit à la pièce.
Tél. 02/354.63.53

- espagne (Promotion) : à louer villa située à Calonge (près de Palamos et Playa de Aro) Tt confort - 3 ch
- 2 sdb - garage, piscine, endroit très calme, vue imprenable s/mer - tv avec chaînes françaises. Tél. 068/44.98.01.

- station de ski du Collet d’Allevard à 10 km de la ville d’Allevard-les-Bains (près de Chambéry) à louer
toute l’année studio cabine 4 pers. situé  1500 m d’altitude, à côté des remontées mécaniques et à 15 minutes
d’un centre thermal . Prix ‹‹ écrasé ›› en dehors des vacances scolaires d’hiver (belges & françaises). 
gsM : 0478/739 744

- Recherche Pol sTAllAeRT, marin ayant quitté la section sc A à l’eN de Nivelles en 1965. Parents
concierges à l’ecole normale de Nivelles à cette époque. Réponse à Bouquiaux Fernand, rue les Cullus, 54 à
1440 Braine-le-Château.

- A vendre quantité de livres en très bon état (1 seul lecteur) de : Harlan Coben, John le Carré, ludluw,
s.A.s., etc... Prix symbolique . Tél. : 063/60.03.78

- A vendre ARTisCOPe (10/14 ans) etude du Milieu - 9 fardes - 60 livrets / Histoire de Belgique (7 à 77
ans) cinq fichiers (vie-religion-sciences-économie-politique) / livres divers (France) liste sur demande.

- Côte d’Azur - villa à louer en juin - 3 ch. - Piscine - Rivière - Terrain clôturé- à 20 km de st Raphaël -
0476/41.65.31

si vous désirez que votre petite annonce soit réinsérée dans le Bulletin durant l’année 2012, adressez
votre texte à Jean-Pierre CHARlieR - 28, rue de la voie qui Monte - 5020 Malonne.



Six euros pour l’année 2012

- POUR VOUS (RE)AFFILIER
A l’Association pour la promotion de la retraite

active, fraternelle et solidaire

- ET VOUS (RE)ABONNER

AU BULLETIN
DES

RETRAITES
il vous suffit de verser le montant de la cotisation en indiquant l’année 

au compte 000-133 76 46-16 à l’aide d’un virement ordinaire
ou à l’aide d’un virement européen au compte IBAN - BE72 0001 3376 4616

BIC-BPOTBEB1
de l’Association pour la promotion de la retraite active, 

fraternelle et solidaire à 1400 Nivelles,   

et vous recevrez les bulletins de l’année civile qui paraîtront à partir 
de la date de votre versement .

Responsable de la trésorerie et de l’expédition :  
Mme Marcelle Héraly   Tél. 067-21.32.37
Allée du Jacquemart, 2/12 - 1400 Nivelles

marcelleheraly@hotmail.com



1.

retrouvons la bonne route !

Chaque jour nous offre l’occassion de tester
Le respect que les gens devraient montrer.
On est très loin de la base minimale
Qu’on pourrait trouver dans une vision idéale.

Nous avons, la semaine dernière,
Encore vécu des journées sans barrière.
Un rallye d’autos était donc sensé
De plusieurs villages, ‹‹ normalement ››, traverser,

Certaines personnes bien éduquées
Ont parfaitement agi en toute légalité.
Ce ne fut pas le lot de certains ‹‹ corsaires ››
Qui du bien d’autrui n’avaient plus rien à faire.

On a vu bon nombre piétiner nos champs
Sans aucunement perdre de temps.
Les bouteilles vides jonchaient le sol.
Aucun n’y mettait de bémol.

Si vous suivez bien les medias
On entend de bien tristes débats.
On a dû créer une commission
Pour traiter des actes de perversion.

Pierre Perret a commis une nouvelle chanson
Pour dénoncer la femme en prison.
La burka, très justement est dénoncée
La femme, pour certains, est peu appréciée.

Nous connaissons depuis deux ou trois décénnies
Augmentation très prononcée des vilenies.
Il est temps de vouloir donner
A nos enfants, un autre type de société.

La suprématie du goût du factice
N’est sûrement pas terrain propice.
Revenon-en aux vraies valeurs
Retrouvons chaleur et bonheur

francis duchesne


